
 
COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 

Mercredi 20 Avril 2022 
 

Ce Mercredi 20 Avril 2022 s’est tenu, le Conseil des Ministres par visioconférence 
présidé par le Président de la République Andry Rajoelina, et a vu la participation du 

Premier Ministre ainsi que des Ministres membres du Gouvernement 
 

I- COMMUNICATION VERBALE 
 
COMPTE-RENDU DU SEJOUR A WASHINGTON DC 

L’objectif pour cette mission présidentielle à Washington était de rencontrer les 
dirigeants des institutions financières pour discuter de la coopération et du financement 
de l’exécution du Plan National de Redressement. Mais aussi de procéder à la signature 
des accords de financement pour accompagner Madagascar sur la voie de l'émergence et 
de la résilience. 

C’est la première fois dans l’histoire de Bretton Woods que les 2 grandes institutions, 
en l'occurrence la Banque mondiale et le FMI, reçoivent ensemble un Chef d’État. C’est 
donc un grand honneur pour Madagascar. Cela témoigne de la confiance qui est 
essentielle dans la continuité de la collaboration. 

Les échanges ont porté sur de nombreux sujets tels que la corruption, le vaccin, la 
gouvernance, le changement climatique, les investissements, etc. Il est toutefois à noter 
que nous sommes victimes d’une « mauvaise campagne » par certains groupes ou 
personnes, auprès de ces institutions, et qu’il était primordiale de rétablir la vérité et 
d’apporter une version autre, reflétant les réalités à Madagascar. Le Président de par son 
leadership a su convaincre et rassurer les partenaires lors de ce déplacement en 
présentant les chantiers et les stratégies déployés sous son mandat en vue d'atteindre 
l'émergence du pays. 

Concernant les accords signés : 
- Madagascar a signé un montant de 534 millions de dollars de la Banque mondiale pour 
les secteurs Santé et infrastructures routières. 
- Madagascar a présenté les 10 secteurs prioritaires inscrit dans le Plan National de 
Redressement (PNR). Suite à quoi nous avons décroché un financement additionnel de 
415 millions de dollars de la Banque mondiale. 
- L’USAID a également octroyé de nouveaux financements pour concrétiser des projets 
dans le secteur de l’environnement de concert avec le secteur privé, et pour l’amélioration 
de la résilience de la population. Ce financement additionnel vient s’ajouter aux montants 
déjà octroyés afin d’accompagner le développement de Madagascar pour la période allant 
de 2021 à 2025, et qui s’élèvent au total à 1 milliard de dollar.  

Pour la totalité de ces financements, il y a 50% de prêt et 50% de dons. 
En conclusion, la confiance est rétablie et renforcée avec les institutions financières 

internationales et les agences de développement présentes à Washington. Le Président de 
la République a donné une nouvelle image de Madagascar et notre Nation retrouve sa 
place dans le concert des Nations 
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MINISTERE DE LA JUSTICE 

Approbation de la demande d’allocation de crédits d’investissements 
complémentaires pour la réalisation des projets et activités prioritaires non couverts par 
le budget initial relatifs aux NPE 2022 du Département de la Justice. Il s’agit notamment 
de la construction des nouveaux Tribunaux de première instance de Mahanoro, 
Ambatofinandrahana et de Beroroha. Les crédits complémentaires serviront également à 
financer la construction d’une nouvelle maison centrale à Antsiranana. 
 
MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES SERVICES FONCIERS  

Approbation de la communication verbale relative à la demande de dérogation pour 
l’exécution des travaux de remblai sur le site situé à Andavamamba dans le cadre de la 
réalisation du Projet de Développement Urbain Intégré et de Résilience (PRODUIR). 

Dans le cadre des travaux de curage du Canal C3 et du confortement des berges 
des digues de l’Ikopa et de Sisaony, le projet PRODUIR entend procéder à des 
aménagements de sites de réinstallation des populations concernées dans la partie 
d’Andavamamba. Les travaux d’aménagement consistent surtout à des travaux de 
remblais pour installer la plateforme servant à recueillir la construction de logements 
sociaux répartis en 3 catégories de blocs avec un étage R+1 composé de 87 appartements. 

Etant donné que le Projet accuse déjà d’un retard dû aux difficulté liées à la 
libération des emprises, le Ministère demande une dérogation pour l’exécution des travaux 
de remblais sur le site de réinstallation d’Andavamamba.  

 
 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES LOIS 
SOCIALES  

Approbation de la communication verbale relative aux Nouveaux Projets 
d’Emergence (NPE) du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Fonction Publique et des 
Lois Sociales pour l’année 2022. 

Au titre de ses NPE pour l’année d’un montant estimé 5 000 000 000 Ariary, le 
Ministère prévoit entre-autre la construction et l’équipement des directions régionales 
notamment dans les régions Atsinanana, Diana, Bongolava, Sofia, Ihorombe, Vatovavy. 
Le Ministère prévoit également d’apporter un appui technique dans la mise en œuvre du 
projet création d’emploi décent pour les femmes célibataires dans les régions Atsimo 
Atsinanana, Vatovavy, Fitovinany, Haute Matsiatra, Anosy 
 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

Approbation de la communication verbale relative à la mise en place de forages ainsi 
que d’infrastructures pour l’assainissement et l’hygiène pour tous les 285 établissements, 
disposant de deux et quatre salles ; 

Approbation également de l’électrification et d’adduction d’eau par la JIRAMA des 
établissements dotés de 12 à 24 salles dans tout Madagascar 
 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Approbation de la communication verbale relative au plaidoyer auprès des 
Institutions de la République pour la mise en œuvre d’une approche multisectorielle en 
vue d’accélérer la vaccination contre la Covid-19.  

Il  y a lieu de préciser qu’il n’y a pas de changement sur la politique de l’Etat 
Malagasy en matière de vaccination : la vaccination se fait sur la base du volontariat. Le 
Gouvernement continue également de mettre à disposition de ses citoyens les vaccins et 
les traitements à base de plantes (CVO, CVO+).  

Le Président de la République a également tenu a rappelé les échanges avec les 
partenaires techniques et financiers et les chancelleries, notamment les institutions 
financières à Washington.  
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Il a été rappelé que : 

- Certes, le taux de vaccination est très faible pour Madagascar, mais nous avons aussi 
l’un des taux de contamination et le taux de mortalité le plus faible en Afrique, voire 
au monde. Cela explique aussi l’absence d’engouement pour la vaccination. 

- La conservation des vaccins pose problème dans un pays où il n’est pas possible dans 
la quasi-totalité des centres de santé de maintenir ou d’assurer les exigences de 
conservation à très basse température. D’où le bilan des 800.000 vaccins jetés. 

 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS +  MINISTERE DE l’ECONOMIE ET DES 
FINANCES 

Approbation de la communication verbale relative au recours à la procédure de 
passation de marché de contrat-cadre et à la prise en charge financière des travaux 
d’urgence liés aux dégâts cycloniques en 2022.  
Le coût des travaux s’élevant à 52 867 341 000 Ar, la prise en charge sera effectuée par 
le MEF. Le Président de la République a toutefois rappelé la nécessité de finaliser les 
réhabilitations des routes nationales d’ici 2023 et de revoir le contrôle des marchés publics 
et le respect des normes imposées aux entreprises de construction. 
 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE + MINISTERE DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Approbation de la communication verbale relative à l’inauguration des nouvelles 
infrastructures de recherche du FOFIFA, le 11 mai 2022 à Ambatombe.  

Dans l’objectif d’améliorer l’accès des paysans à des semences saines et à des plants 
certifiés ainsi qu’à des variétés de nourritures avec une qualité nutritionnelle améliorée, il 
sera procédé à un renforcement de capacité des acteurs agissant dans la multiplication et 
la production des semences.  

La diffusion de matériels végétaux améliorés ainsi que des pratiques culturales 
adéquates sera également envisagée. A cette fin, le FOFIFA, a bénéficié d'un aménagement 
et d'une réhabilitation de nouvelles infrastructures de recherche et développement, 
dédiées à I‘identification des problématiques phytosanitaires des cultures ; à l'amélioration 
de la production de semences de qualité pour une agriculture durable à Madagascar. 
 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES  

Approbation de la communication verbale relative aux renouvellements de 13 
licences de plusieurs opérateurs pétroliers dont : VITOGAZ, GALANA RAFFINERIE 
TERMINAL, JOVENA Madagascar, Total Energies Marketing Madagascar, GALANA 
DISTRIBUTION PETROLIERE, VIVO ENERGY, MOCCO, LOGISTIQUE PETROLIER S.A,  
Le renouvellement de ces licences seront soumis à l’acquittement d’un droit de 
renouvellement conformément à la réglementation en vigueur. Au total sur le 
renouvellement de ces 13 licences, 19 millions de dollars de recettes sont prévues pour 
les caisses de l’État. 
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II- ADOPTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES + MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE, DE LA TRANSFORMATION DIGITALE, DES POSTES ET DES 
TELECOMMUNICATIONS 

Adoption du décret régissant le paiement électronique des dépenses publiques par la 
carte e-poketra de la Paositra Malagasy. L’adoption de ce décret participe aux efforts 
déployés par l’État Malagasy en matière de modernisation de l’administration publique. 
Des efforts qui ont été tout particulièrement félicités par les institutions de Bretton Woods 
qui nous encouragent à poursuivre sur notre lancée. Le Président de la République a 
souligné que l’Etat prendra en charge les frais d’impression des cartes pour l’ensemble 
des 200.000 fonctionnaires et agents publics.   

MINISTERE DE L’INDUSTRIALISATION, DU COMMERCE ET DE LA CONSOMMATION 
+ MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES + MINISTERE DU TRAVAIL, DE 
L’EMPLOI, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES LOIS SOCIALES 
Adoption du décret portant dissolution de l’Institut National du Commerce et de la 
Concurrence (INCC).  
 

III- NOMINATION  AUX HAUTS  EMPLOIS DE L’ETAT 
 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE  

Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1453 du 07 août 2019 et portant 
nomination du Colonel RANDRIANANTENAINA Emilson, Directeur des 
Combattants Nationalistes auprès du Ministère de la Défense Nationale.  

 
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION 

• Adoption du décret portant nomination de M. RAZAFIARISON Jean Jugus, 
Directeur Général de l’Administration du Territoire du Ministère de l’Intérieur et 
de la Décentralisation.  

• Adoption du décret portant nomination de M. RAKOTOMALALA Tojonirina, 
Directeur des Affaires et Financière au sein du Fonds de Développement Local 
du Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation.   

• Adoption du décret portant nomination de M. RATSARAHASINA Aina Nomena, 
Directeur de la Cellule Technique d’Exécution au sein du Fonds de 
Développement Local du Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation.   

 
MINISTERE DE LA SECURITE PUBLIQUE 

• Adoption du décret portant nomination du Commissaire Principal de Police 
RABENANDRASANA Jean Marcel, Directeur de la Police Economique auprès du 
Ministère de la Sécurité Publique.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1121 du 09 septembre 2020 et 
portant nomination du Commissaire Principal de Police RANDRIAMALAZA 
Tsilova Donné, Directeur Régional de la Sécurité Publique de Melaky auprès du 
Ministère de la Sécurité Publique.  

 
 
MINISTERE DE L’INDUSTRIALISATION, DU COMMERCE ET DE LA CONSOMMATION 

Adoption du décret portant nomination de M. RAZANAKOTO Andrianirina Isidore, 
Directeur Général du Commerce et de la Consommation auprès du Ministère de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation.  
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

Adoption du  décret abrogeant le décret n° 2019-711 du 10 avril 2019 et portant 
nomination des Présidents des Universités.  
 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 
Adoption du  décret abrogeant le décret n°2020-0746 du 11 juillet 2020 et n°2021-408 
du 07 avril 2021 et portant nomination de Mme. HANITRINIALA Sahondranirina 
Pâquerette, Directeur Général de l’Institut National de Santé Publique et 
Communautaire du Ministère de la Santé Publique.  

 
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE LA METEOROLOGIE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-996 du 29 septembre 2021 et portant 
nomination de M. RATSIMBAZAFY Mihariniaina, Directeur des Affaires Financières 
auprès du Ministère des Transports et de la Météorologie.  

 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1234 du 10 novembre 2021 et 
portant nomination de M. RASOLOFONIRINA Avotra Manitriniavo Marx, 
Directeur Régional au sein du Ministère des Travaux Publics auprès de la région 
Melaky.  

• Adoption du décret portant nomination de M. TANTARA Noelson Fernandel, 
Directeur Régional au sein du Ministère des Travaux Publics auprès de la région 
Analanjirofo.  

 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-773 du 17 avril 2019 et portant 
nomination de M. MANANJO Robert Helmo, Directeur Régional de l’Agriculture et de 
l’Elevage (DRAE) d’Androy. 

 
MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE 

• Adotpion du décret portant nomination de M. RANDRIATSIFERANA Simon 
Robison, Directeur Général de l’Eau auprès du Ministère de l’Eau, de 
l’Assainissement et de l’Hygiène.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAKOTONIRINA Felana, 
Directeur des Affaires Administratives et Financières auprès du Ministère de 
l’Eau, de l’Assainissement et de l’Hygiène.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1056 du 06 octobre 2021 et 
portant nomination de M. RAZANAKOTOMALALA Berckisse, Directeur des 
Ressources Humaines auprès du Ministère de l’Eau, de l’Assainissement et de 
l’Hygiène.  

• Adoption du décret portant nomination de M. RAVALOSON Andrianaritsifa, 
Directeur de la Planification et du Suivi-Evaluation auprès du Ministère de l’Eau, 
de l’Assainissement et de l’Hygiène.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAMANANTSOA Miora Lalaina 
Erica, Directeur de la Communication auprès du Ministère de l’Eau, de 
l’Assainissement et de l’Hygiène.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. ANDRIAMAMPIANINA Miora 
Hantaniaina, Responsable de l’Unité d’Audit Interne auprès du Ministère de 
l’Eau, de l’Assainissement et de l’Hygiène.   
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-458 du 21 avril 2021 et portant 
nomination de M. PILAZA Tsakorien Jaona Adolphe, Coordonnateur Général 
des Programmes et Projets auprès du Ministère de l’Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle. 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1099 du 13 octobre 2021 et 
portant nomination de M. ANDRIAMADIMANANA Sandy Miatrika, Directeur du 
Patrimoine et de la Logistique auprès du Ministère de l’Enseignement Technique 
et de la Formation Professionnelle. 

 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-768 du 28 juillet 2021 et portant 
nomination de M. ABRAHAM Rajafetra Setraniaina Solomanjaka, Secrétaire 
Général auprès du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable. 

 
SECRETARIAT D’ETAT  CHARGE DE LA GENDARMERIE NATIONALE  

Adoption du décret portant nomination du Général de Brigade MIASA Manohizara 
Toussaint, Inspecteur Général Adjoint à l’Inspection Générale de la Gendarmerie 
nationale.  

 
IV- ABROGATION 

 
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Adoption du décret abrogeant le décret n° 2021-1146 du 20 octobre 2021 portant 
nomination du Chef de la Cellule de Communication (CELCOM) au sein du Vice-
Ministère chargé de la Jeunesse.  

MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE 
Adoption du  décret abrogeant le décret n°2022-144 du 27 janvier 2022 portant 
nomination du Directeur de l’Assainissement et de l’Hygiène auprès du Ministère de 
l’Eau, de l’Assainissement et de l’Hygiène 

 
Fait ce 20 avril 2022, 

La Direction de la Communication et des Relations Publiques de la 
Présidence de la République 

 


